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PRÉFET Direction départementale des territoires
DE L'ESSONNE Service Habitat et Renouvellement Urbain

Bureau du Parc Privé
Liberté

Égfllité
Fraternité

Arrêté préfectoral n® 2021-DDT-SHRU- 268 du 1" juillet 2021
rendant exécutoire la facture émise par ESSONNE HABITAT

Le Préfet de l'Essonne

Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment le point II de l'article L.S21-3-1, les points
IV et VI de l'article L.521-3-2 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Éric JALON, préfet hors classe, en
qualité de préfet de l'Essonne ;

Vu l'arrêté préfectoral ARS 91-2020-VSS n°014 du 20 janvier 2020, mettant en demeure monsieur
JANIAUD, domicilié 31, rue du Général Leclerc à Corbeil-Essonnes (91100), de faire cesser l'état de
suroccupation du logement situé au rez-de-chaussée - 1ère porte à droite - dans la cour de l'immeuble
sis 29, rue du Général Leclerc à Corbeil-Essonnes (91100), références cadastrales n°228 parcelle AE, en
application de l'article L.1331-23 du Code de la santé publique ;

Vu le courrier en date du 4 septembre 2020 de la Délégation départementale de l'Agence régionale de
santé de l'Essonne notifiant le constat de carence de monsieur JANIAUD dans son obligation de
procéder au relogement de la famille MAZOUZ/DAIMI locataire du logement objet de l'arrêté
préfectoral ARS 91-2020-VSS n°014 du 20 janvier 2020;

Vu le relogement de la famille MAZOUZ/DAIMI effectué par le bailleur social ESSONNE HABITAT le
19 février 2021 ;

Vu la facture en date du 08 juin 2021 d'un montant de 5 213,64 €, équivalent à 12 mois de loyer (charges
exclues), émise par le bailleur social ESSONNE HABITAT, dont le siège social se situe 2 allée Eugène
Mouchard 91131 RIS-ORANGIS Cedex, à l'attention de monsieur JANIAUD ;

Sur proposition de monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de l'Essonne et de monsieur le
Directeur départemental des territoires ;
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ARRETE :

ARTICLE 1 :

La facture produite par ESSONNE HABITAT à l'encontre de monsieur JANIAUD, arrêtée à la somme de
cinq mille deux cent treize euros et soixante-quatre centimes (5 213,64€) en application des dispositions
du VI de l'article L.521-3-2 du code de la construction et de l'habitation, est rendue exécutoire.

ARTICLE 2 :

Le cas échéant, la contestation du bien fondé des factures devra être présentée, avant tout recours
juridictionnel, au bailleur social ESSONNE HABITAT, dans les deux mois à compter de la notification de
l'état exécutoire, ou du paiement s'il est antérieur à la notification.

ARTICLE 3 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Essonne et le Directeur départemental des Territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs du département de l'Essonne.

le

Délais et voies de recours :

Conformément à l'article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet
d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Versailles. Cette saisine peut-être réalisée de manière dématérialisée par l'application Télé
recours citoyens, accessible à partir du site wv\/w.telerecours.fr
La présente décision peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de
l'Essonne. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit
dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence
de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports

Direction des routes d’Île-de-France

Arrêté n°2021-11 portant inutilité, désaffectation, déclassement du domaine public
de l’Etat et remise au service local du domaine de la parcelle cadastrée section AI

1169  à VILLEBON-SUR-YVETTE, pour une surface totale de 30 m2.

LE PREFET DE l’ESSONNE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la voirie routière ;
 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2141-1 et 3211-1 ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de préfet de
l’Essonne ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté n° 2021-PREF-DCPPAT-BCA-077 du 31 mars 2021 du préfet de l’Essonne portant délégation
de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu la décision de la DRIEAT n° 2021-0012 du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature aux agents
de la direction régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France ;

Considérant que le parcelle cadastrée AI 1169 à Villebon-sur-Yvette n’est pas utile pour la circulation
routière et peut être cédée ;

Sur proposition du Secrétaire général de la Préfecture, 

ARRETE

Article 1  er  : Est déclarée inutile et remise au service local du domaine pour cession la parcelle cadastrée
AI 1169 à Villebon-sur-Yvette (91), d’une contenance cadastrale totale de 30 m². 

Tél : 01 46 76 89 17
Mél : baf.smr.dirif.driea-if @developpement-durable.gouv.fr
15 rue Olof Palme, 94046 CRÉTEIL
www.dir.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr



Article 2 : Est ainsi désaffectée et déclassée du domaine public de l’Etat la parcelle cadastrée AI 1169 à 
Villebon-sur-Yvette (91).

Article 3 : Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture de l’Esonne et Monsieur le Directeur des
Routes d’Ile-de-France, ainsi que les agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat
dans le département.

Fait à Créteil, 

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour la Directrice Régionale et Interdépartementale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports 
d’Île-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint, 
Directeur des Routes d’Île-de-France,

Le Responsable du service de modernisation du réseau,

Emmanuel RIMOUX
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2021/DRIEAT/SPPE/031
PORTANT AUTORISATION DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DE POISSONS A DES FINS

SCIENTIFIQUES SUR LA SEINE

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 432-10, L. 436-9, R. 432-5 à R. 432-11 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.226-1 à L.226-9  ;

VU l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de crustacés et
de grenouilles représentées dans les eaux visées à l'article 413 du code rural ;

VU les arrêtés ministériels des 2 février 1989 et 17 mars 1993 relatifs à l'utilisation des installations de
pêche à l'électricité ;

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant règlement général de police de la navigation
intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 6 août 2013 modifié fixant en application de l'article R. 432-6 du code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L.
432-10 et à l'article L. 436-9 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 22 août 2014 fixant le règlement particulier de la police de la navigation de
la Seine et ses affluents ;

VU l’arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation
des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020-DDT-SE-12 du 24 janvier 2020 portant réglementation permanente de
l'exercice de la pêche en eau douce dans le département de l’Essonne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-077 du 31 mars 2021 portant délégation de
signature à Madame Emmanuelle GAY, Directrice régionale et interdépartementale de
l'environnement, de l’aménagement et des transports d'Ile de France;

VU la décision DRIEAT IdF n°2021-0012 du 7 avril 2021 portant subdélégation de signature à
Madame Chloé CANUEL, cheffe de l'unité Marne Seine amont du service politiques et police de
l’eau à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France  ;

VU la demande présentée le 5 mai 2021 par la société HYDROSPHERE située à Cergy-Pontoise (Val
d'Oise) ;
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VU l'avis réputé favorable du président de la fédération de l'Essonne pour la pêche et la protection
du milieu aquatique ;

VU l'avis favorable du président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs
professionnels en eau douce des bassins de Seine et du Nord en date du 20 mai 2021 ;

VU l'avis favorable du directeur territorial bassin de la Seine de l'établissement public Voies
navigables de France en date du 20 mai 2021 ;

CONSIDERANT la nécessité de réaliser des captures de poissons à des fins scientifiques dans le
cadre du programme de surveillance du bon état écologique des masses d'eau conduit par l'office
français de la biodiversité ;

CONSIDERANT que ces captures doivent être faites aux mêmes stations et annuellement pour un
suivi régulier et pertinent ;

SUR proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l'environnement, de
l’aménagement et des  transports d'Ile-de-France;

ARRETE

Article 1     : Bénéficiaire de l'autorisation

La société HYDROSPHERE, désignée ci-après « le bénéficiaire de l'autorisation », représentée par
son gérant, dont le siège est situé 2, avenue de la Mare – ZI des Béthunes – BP 39088- Saint-Ouen-
l'Aumône – 95072 CERGY-PONTOISE cedex, est autorisée à capturer et transporter toute espèce de
poissons et d'écrevisses à des fins scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux
articles ci-dessous.

Article 2     : Responsable de l'exécution matérielle des opérations

Les personnes nommées ci-dessous sont désignées en qualité de responsables des conditions
d'exécution des opérations :

• M. Sébastien MONTAGNE de la société HYDROSPHÈRE

• M. Jéremy LECLERE de la société HYDROSPHÈRE

• M. Jacques LOISEAU de la société HYDROSPHERE

L'identité des personnes présentes sur les chantiers de prélèvement sera communiquée lors de la
déclaration préalable d'opération visée à l'article 7.

Article 3     : Objet de l'autorisation et lieux de capture

La présente autorisation est accordée au demandeur pour qu'il puisse réaliser la capture,
l’identification, le dénombrement et le déplacement des individus des espèces piscicoles et
astacicoles susceptibles d’être présentes dans la zone de prélèvement à des fins scientifiques dans
le cadre du programme de surveillance du bon état écologique des masses d'eau au titre de la
directive cadre sur l'eau.
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Le secteur de prélèvement est annexé à la demande présentée, il concerne la rivière Seine au niveau
de la station de surveillance d'Ablon (Val de Marne) pour la partie située en rive droite de l'axe de la
rivière sur le territoire de la commune de Vigneux-sur-Seine (code .SANDRE station 03063000).

Article 4     : Validité

La présente autorisation est valable du 27 juillet au 30 octobre 2021.

Article 5     : Moyens de capture autorisés

Pour réaliser les opérations de capture au titre de la présente autorisation le responsable ainsi que
l'ensemble des personnes désignées à l'article 2 sont autorisées à utiliser le moyen de pêche à l'aide
d'un générateur fixe de type EFKO FEG 8000 ou équivalent.

Les individus seront rabattus, puis attrapés à l’épuisette préalablement désinfectée.

Les prospections se feront depuis une embarcation motorisée.

Afin d’éviter la propagation d’agents pathogènes et contamination du milieu, le matériel utilisé est
désinfecté (les épuisettes, anodes, bateau, bottes, cuissardes, waders, seaux, bassines, balances…).
Cette désinfection devra se faire à chaque changement de site de capture.

Les opérateurs sont tenus de respecter les conditions fixées par les arrêtés ministériels sus-visés. Les
procédés utilisant l'électricité devront se faire obligatoirement avec l'assistance de personnes
qualifiées.

La méthode d’échantillonnage ponctuel d’abondance (EPA) selon les normes EN 14011, EN 14962 et
XP T90-383 sera utilisée.

Avant le commencement de l’opération, le bénéficiaire s’assura au préalable de la température et
des conditions hydrologiques du milieu aquatique. En cas de température trop élevée ou de
conditions hydrologiques exceptionnelles (étiage ou crue), l’opération devra être reportée ou
suspendue. Le bénéficiaire en avertira dans ce cas les personnes désignées à l’article 7 du présent
arrêté.

Article 6     : Espèces capturées et destination

Les individus de toutes les espèces de poissons et d'écrevisses quels que soient leurs stades de
développement sont susceptibles d'être capturées.

S'agissant de leur destination :
• les poissons mentionnés à l'article R.432-5 du code de l'environnement et l’arrêté
ministérielle du 14 février 2018 devront être détruits sur place et non livrés vivants ;

• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques une fois identifiés et
dénombrés seront remis à l'eau sur la zone de capture ;

• les poissons morts au cours de la pêche ou présentant un risque sanitaire de contamination
seront remis au détenteur du droit de pêche pris en charge par le bénéficiaire et non laissés
sur place.

Les spécimens devant être détruits seront euthanasiés conformément aux dispositions des articles
L.226-1 à L.226-9 du code rural et de la pêche maritime.

Le bénéficiaire s’assurera, en cas de forte chaleur, du bien-être du poisson capturé (eaux fraîches et
suffisamment oxygénées) avant sa remise à l’eau.
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La quantité de poissons capturés et sa destination seront détaillées dans les différents comptes
rendus de pêche prévus à l'article 8 du présent arrêté.

Comme indiqué à l’article L.432-10 du code de l’environnement, l’introduction d’espèces non listées
dans l’arrêté en vigueur du ministre chargé de la pêche en eau douce est interdite. Ceci concerne
notamment mais pas exclusivement le Pseudorasbora parva, l'écrevisse Procambarus clarkii, les
écrevisses américaines (Orconectes limosus et Pacifastacus leniusculus) ainsi que leurs œufs. Seules
les espèces autochtones peuvent être réintroduites (Astacus astacus, Austropotamobius pallipes,
Austropotamobius torrentium, Astacus leptodactylus, …).

Article   7   : Déclaration préalable

Deux (2) semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de l’autorisation est tenu
d'adresser une déclaration écrite ou un courrier électronique précisant le programme, les lieux, les
dates et heures indicatives d'intervention pour chaque zone, les moyens de capture effectivement
mis en œuvre et la destination des poissons et écrevisses capturés :

• à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie d’Ile-de-
France – Service politiques et police de l'eau (umsa.dile.sppe.drieat-if@developpement-
durable.gouv.fr);

• à la direction régionale de l’office français de la biodiversité (dr.  iledefrance  @  ofb.gouv.fr)  ;

• à la fédération de l'Essonne pour la pêche et la protection du milieu aquatique
(federation  @  peche91  .  com) ;

• à la direction territoriale bassin de la Seine de Voies Navigables de France - Unité territoriale
d'itinéraire Seine-Amont  (uti.seineamont@vnf.fr) ;

• à l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique " L’Entente des
pêcheurs de Draveil-Vigneux " (appdraveil@live.fr) ;

• à l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce des
bassins de la Seine et du Nord (dbertolo@free.fr) ;

Article   8     : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai deux (2) mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de l’autorisation
est tenu d'adresser un compte-rendu aux organismes visés à l’article 7 du présent arrêté et
contenant les informations suivantes :

◦ Description des conditions du milieu
• la mesure de la conductivité, température, conditions hydrologiques et turbidité ;
• la localisation de la pêche et la localisation de la remise à l’eau ;
• le type de faciès (courant, plat, profond, annexe : bras mort…) ;
• la position (berge ou chenal).

◦ Description de l’échantillonnage
• la date d’intervention ;
• liste des opérateurs ;
• le maillage du filet (si employé) ;
• les longueurs prospectées ;
• la largeur moyenne en eau ;
• la profondeur moyenne ;
• le protocole de pêche (nombre de points représentatifs et complémentaires et leurs
caractéristiques) ;

• la durée de pêche (en cas de pêche complète) ;
• leur répartition régulière (cas d’une pêche partielle).
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◦ Résultat de la capture
• l'identification et le dénombrement des espèces de poisson capturé et leur destination ;
• la composition des poissons capturés (abondance, taille et structure en âge) ;
• le nombre d’individus morts au cours de l’opération ou d’individus présentant des
pathologies contagieuses ;

• une justification des raisons de la mortalité des individus.

Les incidents qui pourraient survenir à l'occasion de ces pêches devront être déclarés sans délai à
l'autorité chargée de la police de la pêche.

Article   9   : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   10   : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est incessible. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité, si le
bénéficiaire de l’autorisation n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui précèdent.

Article   11   : Réserve et droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article   12     : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir les autorisations nécessaires au
titre d'autres réglementations, notamment en matière de navigation, d'occupation du domaine
public fluvial et de protection des espèces protégées.

Il devra respecter le règlement général de police de la navigation intérieure ainsi que tous les
règlements particuliers de police applicables au secteur concerné.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit obtenir l'accord de l'établissement public Voies navigables de
France, gestionnaire du domaine public fluvial. Si les interventions nécessitent le passage de
véhicules sur les servitudes de halage, une demande spécifique devra leur être adressée à l’autorité
compétente. Les traversées du chenal de navigation par l’embarcation motorisée sont effectuées
dans les endroits où la visibilité de l’embarcation par les navigants est assurée.

Article   13 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication :

• soit d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Essonne,

• soit d'un recours hiérarchique auprès du ministère chargé de l'écologie.

L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois constitue un rejet tacite du recours.

Le présent arrêté, ainsi que les décisions de rejet de recours gracieux et hiérarchiques, peuvent être
déférés  dans un délai de deux (2) mois auprès du tribunal administratif de Versailles – 56, avenue de
Saint Cloud – 78011 VERSAILLES.
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